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Notice explicative réfection de pistes 

 

 


 

 


-Niveleuse de marque Volvo G 930, puissance 200 cv permet un bon 

nivellement de des pistes. La parfaite suppression des irrégularités est rendu 
possible 

même dans les terrains difficile. 


Le gabarit et la puissance de cette machine lui permet une forte pénétration 

dans le sol pour corriger les devers et permettre la création de fosses en pied de talus.  


 


 


 


     -  Compacteur Bomag 211 V3,  


11 tonnes  
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 -Tractopelle New Holland FB 200, 4 

roues égales permettant l’excavation et 
le 

déplacement des matériaux .  


 


 


 


 


 


- Bulldozer Fiat Hitachi FD 175 


Équipé de ripper 3 dents, il 

permet le décompactage  
des 

pistes et ainsi de recréer du 

matériau.  


 


 


 


                                                                           


 


- B- Pelle à chenilles New Holland  


Permet une ouverture des pistes.  
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MEMOIRE JUSTIFICATIF 


 


 


 


 


SIP DES ASPRES 


COMMUNES DE CAMELAS, CORBERE ET CAIXAS  


 


 
  


 


 


MISE AUX NORMES DE PISTES DFCI 


A 37p, A70 et A73 


 


 


 


 


 


 


 


Mode opératoire 


 


Cette opération consiste avant toute intervention  à contacter le technicien, les 
communes et 

les riverains afin de les informer d’une prochaine réalisation des travaux. 

 


- 
 Rédaction des différentes DICT au responsable des réseaux s’il y a lieu 

- 
 Demande de dérogation de tonnage et voirie au Conseil Général 

- 
 Prise en compte de la circulation des riverains 




 


EURL MAURAN Patrick – lieu dit le village – 66300 MONTAURIOL – 04 68 38 83 13 ou 06 03 01 90 01 

 


- 
 Préconisation particulière et rappel des règles d’intervention du CCTP aux salariés 
de 

l’entreprise 
 


 


1-   Installation  du chantier 

 


Le matériel sera acheminé par porte –engin jusqu’à l’embranchement de la piste DFCI 
puis 

continuera par ses propres moyens vu que la route n’est pas accessible aux portes engins, 
en 

raison de la présence de d’asphalte et d’une rampe en béton, des pneus seront posés au 
sol 

afin que les engins à chenille n’abîment pas la route et puisent accéder au chantier.  La 

signalisation en vigueur sera mise en place par nos soins lors de notre arrivée sur le 
chantier.  


 


 


2 – Communication avec le maître d’œuvre   


 


L’entreprise s’engage à signaler au maître d’œuvre tous démarrages effectifs du 
chantier et 

toutes livraisons de matériels 48 heures à l’avance par simple appel téléphonique. Tout 

problème, évènements ou observations constatés tels que : 

 


- 
 Détérioration occasionnée par l’entreprise ou un tiers 

- 
 Pollution et observations de dégâts quelconques 

- 
 Les incidents ou arrêts prolongés affectant la réalisation du chantier 

- 
 Un responsable de l’encadrement du chantier sera joignable tous les jours pour 

tous 

renseignements nécessaires ainsi que le chef d’entreprise 

 


  


 


 


 


3 – Mesure de sécurité pour les personnes 


 


Le personnel de notre entreprise est formé et habitué à la réalisation de ce type de 
chantier. 

Tous les conducteurs d’engin sont qualifiés pour la conduite de leur engin respectif et 

possèdent les CACES nécessaires (certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) ainsi 
que le 

PSC1 (brevet de secouriste). 
Chaque personnel est doté des EPI (équipements de protection individuel). 
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Chaque véhicule léger est équipé d’une trousse de premiers secours ainsi que 
d’un 

extincteur. 

Chaque chauffeur est équipé d’un téléphone portable 


Les coordonnées DFCI du chantier sont données à chaque personne opérant sur le 
chantier 

ainsi que les numéros d’urgence. 

 


 


4 – Mesure environnementale 


 


Notre matériel est récent et entretenu gage de fiabilité limitant ainsi au 
maximum la 

pollution  

Le transport des hydrocarbures pour le ravitaillement des engins se fait par des 
véhicules 

équipés de cuves et pompes de remplissage homologués, évitant toute fuite lors de 

remplissage. 

 


Sécurité incendie 


 


L’entreprise s’engage à interrompre toute activité lors des pics de risques incendie à 
être en 

liaison téléphonique avec le SDIS et à prendre en compte tous les jours la météo. 

 


Aspect visuel  


Comme indiqué dans le mémoire, l’entreprise prendra soin que les travaux auront un 
impact 

visuel minimisé en raison de la proximité de la ville et alentours. 

 


 


 


5 –Mise au gabarit et ouverture de la piste DFCI 


Le débroussaillement sur l’ensemble du tracé sera effectué à l’epareuse et son 
broyeur à 

marteaux sur les talus amont et aval. 

Sur l’ensemble du tronçon les bois seront coupés sur une largeur de 6 m de part et 
d’autre du 

piquetage existant. 

L’abattage, le billonnage la mise à disposition des bois en deux mètres côté amont aux 

propriétaires, le broyage des rémanents sur une partie du tronçon sera effectué par un 

broyeur à marteau fixe ainsi qu’une partie  des branches disposées en aval qui seront 
broyées 
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à la pelle équipée d’un  broyeur à marteau fixe. Les branches ne pouvant être broyées 
seront 

enterrées en bas du talus aval.  Côté aval un soin particulier sera porté pour la 
conservation 

des arbres en bord de piste afin de minimiser l’impact visuel . 
 


 L’ouverture de la piste sera effectuée à la pelle mécanique, les souches seront arrachées 
et 

disposées le plus bas possible afin de ne pas être incorporés au remblai. Les rémanents 
seront 

broyés si l’opération n’est pas possible, ils seront enterrés au talus aval afin de limiter la 

présence de bois sec en bord de piste . 
Le terrassement sera effectué à la pelle mécanique pour un établissement de la 
piste en 

déblais remblais.  

La mise en forme sera effectuée au bull afin d’avoir une pente régulière, le profilage 

s’effectuera sur toute la longueur à l’approche des ouvrages , le dévers de la piste 
sera 

amont. Le bord supérieur  de la partie en remblais sera rasé de manière à ce 
qu’aucuns 

bourrelets ne subsistent. 
Les zones rocheuses seront traitées au BRH ou minées, lors de l’ouverture des zones 

rocheuses l’opérateur prendra soin de ne pas laisser dévaler les rochers et au 
contraire les 

rangera pour ne pas occasionner de gros dégât ( dans la mesure du possible). 

 


Le talutage s’effectuera à la pelle mécanique de façon à obtenir un talus plus propre et 

régulier l afin d’avoir le moins d’impact visuel .Le nivellement s’effectuera à la niveleuse  
un 

dévers aval de 3 % sera donné. 

Les fossés seront crées a la niveleuse en pied de talus. 


La plate-forme  sera soigneusement compactée au compacteur V5 sur une largeur de 5 m . 


Les chemins pédestres ou accès à des véhicules existants seront raccordés à 
mesure de 

l’avancement du chantier afin de ne pas gêner les utilisateurs. 

 


 Les revers  d’eau en terrain naturel seront creusés à la pelle mécanique d’une largeur 

suffisante et d’une profondeur pour assurer une évacuation de l’eau et le passage des 

camions sans encombre, Les revers d’eau seront mis en place et désignés par le maître 

d’œuvre. Ils seront ouverts à la pelle mécanique à une profondeur nécessaire pour 
évacuer 

l’eau et seront soigneusement compactés. Tous les revers d’eau seront implantés avec 
le 

maître d’œuvre. 
Création d’une rampe bétonnée 


Il sera effectué selon les caractéristiques générales du CCTP 


Les fouilles et fondations s’effectueront à la pelle mécanique selon les profondeur 
prescrites 

au CCTP avant de pouvoir couler la rampe , l’entreprise devra avoir obtenue 
l’autorisation 

du maître d’œuvre. Le béton sera fourni par la centrale de Baho UNI Béton et acheminé 
par 

camion toupie sur le chantier .la finition pour éviter que le revêtement reste lisse sera 

effectuée au balai se qui lui conférera une meilleure adhérence. 
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Le raccordement de la rampe et de la piste sera effectué à la niveleuse  


Radiers bétonnés  


Ils seront en profil en V avec les dimensions et les dosages du CCTP 


Les fouilles et fondations s’effectueront à la pelle mécanique selon les profondeur 
prescrites 

au CCTP avant de pouvoir couler les radiers bétons , l’entreprise devra avoir obtenue 

l’autorisation du maître d’œuvre. Le béton sera fourni par la centrale de Baho UNI Béton 
et 

acheminé par camion toupie sur le chantier . 
Le raccordement des radiers et de la piste sera effectué à la niveleuse. 


 


6 -_POSE  DE BARRIERES DFCI  ET DE PANNEAUX BO « sauf ayant droit » 


 


Fourniture et pose de panneaux BO. Le trou sera effectué à la mini-pelle  d’une largeur de 

0.60 profondeur environ 1 m , le pied du panneau sera ancré dans le trou par du béton 
armé. 

 


Fourniture et pose de barrière DFCI. Création de deux potées à la mini-pelle  0.60 de 
largeur 

par un metre de profondeur, les barrières seront mises de niveau et ancrées dans la potée 
par 

du béton armé après la pose l’entreprise vérifiera le bon fonctionnement des barrières 
 
  
  


7 – Moyens humains 


 


1 chef de chantier 


4 bûcherons 


4 conducteurs d’engins 


1 maçon HQ 


1 mineur (titulaire d’un certificat pour la mise en œuvre des explosifs) 


 


 


  8- Moyens matériels 


 


1 Porte-engin Renault premium 


1 Camion 6x4 


1 Epareuse  Noremat Optima 
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1 Bull FIAT HITACHI  FD 175 


1 Compacteur V5 


1 Niveleuse VOLVO G 930 


1 Pelle équipée 25 tonnes équipée d’un BRH 


1 Mi ni -pelle équipée d’un BRH et d’un broyeur à marteau fixe 


1 Compresseur 


1 Perforateur 


4 tronçonneuses 


2 Véhicules liaisons 4x4 équipés de cuves transport GNR UE 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


           


 


 


 


 


 


 


 




 


EURL MAURAN Patrick – lieu dit le village – 66300 MONTAURIOL – 04 68 38 83 13 ou 06 03 01 90 01 

 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


MEMOIRE JUSTIFICATIF 


 


 


 


 


COMMUNE de MONTALBA LE CHATEAU  


 


 
  


 


 


TRAVAUX DE REPARATION  DE PISTES DFCI 


F 182, F86 et F166 
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Mode opératoire 


 


Cette opération consiste avant toute intervention  à contacter le technicien, les 
communes et 

les riverains afin de les informer d’une prochaine réalisation des travaux. 

 


- 
 Rédaction des différentes DICT au responsable des réseaux s’il y a lieu 

- 
 Demande de dérogation de tonnage et voirie au Conseil Général 

- 
 Prise en compte de la circulation des riverains 

- 
 Préconisation particulière et rappel des règles d’intervention du CCTP aux salariés 

de 

l’entreprise 
 


 


2-   Installation  du chantier 

 


Le matériel sera acheminé par porte –engin jusqu’à l’embranchement de la piste DFCI 
puis 

continuera par ses propres moyens vu que la route n’est pas accessible aux portes engins, 
en 

raison de la présence de d’asphalte et d’une rampe en béton, des pneus seront posés au 
sol 

afin que les engins à chenille n’abîment pas la route et puisent accéder au chantier.  La 

signalisation en vigueur sera mise en place par nos soins lors de notre arrivée sur le 
chantier.  


 


 


2 – Communication avec le maître d’œuvre   


 


L’entreprise s’engage à signaler au maître d’œuvre tous démarrages effectifs du 
chantier et 

toutes livraisons de matériels 48 heures à l’avance par simple appel téléphonique. Tout 

problème, évènements ou observations constatés tels que : 

 


- 
 Détérioration occasionnée par l’entreprise ou un tiers 

- 
 Pollution et observations de dégâts quelconques 

- 
 Les incidents ou arrêts prolongés affectant la réalisation du chantier 

- 
 Un responsable de l’encadrement du chantier sera joignable tous les jours pour 

tous 

renseignements nécessaires ainsi que le chef d’entreprise 
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3 – Mesure de sécurité pour les personnes 


 


Le personnel de notre entreprise est formé et habitué à la réalisation de ce type de 
chantier. 

Tous les conducteurs d’engin sont qualifiés pour la conduite de leur engin respectif et 

possèdent les CACES nécessaires (certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) ainsi 
que le 

PSC1 (brevet de secouriste). 
Chaque personnel est doté des EPI (équipements de protection individuel). 


Chaque véhicule léger est équipé d’une trousse de premiers secours ainsi que 
d’un 

extincteur. 

Chaque chauffeur est équipé d’un téléphone portable 


Les coordonnées DFCI du chantier sont données à chaque personne opérant sur le 
chantier 

ainsi que les numéros d’urgence. 

 


 


4 – Mesure environnementale 


 


Notre matériel est récent et entretenu gage de fiabilité limitant ainsi au 
maximum la 

pollution  

Le transport des hydrocarbures pour le ravitaillement des engins se fait par des 
véhicules 

équipés de cuves et pompes de remplissage homologués, évitant toute fuite lors de 

remplissage. 

 


Sécurité incendie 


 


L’entreprise s’engage à interrompre toute activité lors des pics de risques incendie à 
être en 

liaison téléphonique avec le SDIS et à prendre en compte tous les jours la météo. 

 


Aspect visuel  


Comme indiqué dans le mémoire, l’entreprise prendra soin que les travaux auront un 
impact 

visuel minimisé en raison de la proximité de la ville et alentours. 
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5 –Nivellement et reprofilage des piste s  DFCI 


 


Sur l’ensemble des tronçons ou les branches d’arbres empiètent sur l’emprise de la 
piste, les 

branches seront coupées et broyées . 

  Côté aval un soin particulier sera porté pour la conservation des arbres en bord de piste 
afin 

de minimiser l’impact visuel. 

 


L élimination des têtes de roches seront effectuées au bulldozer de la piste de la piste 
sera 

effectué au bulldozer .La mise en forme également, sera effectuée au bull afin d’avoir 
une 

pente régulière, le profilage s’effectuera sur toute la longueur à l’approche des 
ouvrages, le 

dévers de la piste sera selon les endroits amont ou aval.  


Le bord supérieur  de la partie en remblais sera rasé de manière à ce qu’aucun bourrelet ne  


Subsiste. 


Le nivellement s’effectuera à la niveleuse  un dévers amont et aval de 3 % sera donné. 


Les fossés seront crées a la niveleuse en pied de talus. 


Les ouvrages seront nettoyés et curés manuellement 


La plate-forme  sera soigneusement compactée au compacteur V5 . 


Les chemins pédestres ou accès à des véhicules existants seront raccordés à 
mesure de 

l’avancement du chantier afin de ne pas gêner les utilisateurs. 

 Les revers  d’eau en terrain naturel seront creusés à la niveleuse d’une largeur 
suffisante et 

d’une profondeur pour assurer une évacuation de l’eau et le passage des camions sans 

encombre, Les revers d’eau seront mis en place et désignés par le maître d’œuvre. Ils 
seront 

ensuite compactés soigneusement. 
Sur la piste F 182, le passage au ravin sera réparé comme indiquer dans le cctp à l’aide 
d’une 

pelle. 

 


Radiers bétonnés  


Ils seront en profil en V avec les dimensions et les dosages du CCTP 


Les fouilles et fondations s’effectueront à la pelle mécanique selon les profondeur 
prescrites 

au CCTP avant de pouvoir couler les radiers bétons , l’entreprise devra avoir obtenue 

l’autorisation du maître d’œuvre. Le béton sera fourni par la centrale de Baho UNI Béton 
et 

acheminé par camion toupie sur le chantier . 
Le raccordement des radiers et de la piste sera effectué à la niveleuse 
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6 – Moyens humains 


 


1 bûcheron 


2 conducteurs d’engins 


1 maçon HQ 


 


 8- Moyens matériels 


1 Porte-engin Renault premium 


1 Bull FIAT HITACHI FD 175 


1 Compacteur V5 


1 Niveleuse CHAMPION 720 A 


1 pelle mécanique 


1 tronçonneuses, élagueuse 


1 Broyeur 


2 Véhicules liaisons 4x4 équipés de cuves transport GNR UE 
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MEMOIRE TECHNIQUE 


 


 


 


SIP DES ASPRES 


 


 


 


 


 


 


Débroussaillement de pistes DFCI, remise en état de la plate forme de 

pistes DFCI 


Programme 2016 
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Presentation 


       
 L'équipe de l'entreprise Patrick MAURAN met son savoir-faire à votre 

disposition pour vos travaux de débroussaillage, terrassement et de création 

de pistes en Pyrénées Orientales et aux alentours. 


 


Tous nos chantiers sont étudiés  avant leur mise en œuvre  (transferts 

d’engins sécurisés, déchargements avec protection et respect de 

l’existant).Vigilance sur nos chantiers de débroussaillage, prise en compte du 

risque incendie, modularité de nos horaires de travail en fonction du risque, 

arrêt du chantier si nécessaire. 


Ainsi, des outils et un savoir faire pour les ouvertures et entretien de 

pistes, débroussaillements de bois, accotements,  sont mis à votre 

disposition. 


Nos machines fiables et notre personnel compétent permettent de vous 

apporter des prestations de qualité. 


Les chantiers propres, avec un respect de l’environnement vous sont 

restitués. 


Pour vous, nous optimisons rentabilité, efficacité, sécurité, économie, 

réactivité… 


 


 


Pour votre programme 2016, Remise en état de la plate forme et 

débroussaillement de pistes DFCI que vous distinguez en deux tranches, 

l’une ferme et l’autre conditionnelle notre approche nous décrit un mode 

opératoire adapté. 


Notre expérience sur l’animation des communes nous permet de 

procéder à une organisation précise pour la mise en place des chantiers. 


 


 Une première prise de contact avec les élus sera réalisée par nos soins 

afin d’obtenir un rendez vous sur le terrain ou bien par échange 

téléphonique ceci en fonction de la disponibilité des élus. 
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Ce premier contact permettra la prise en compte de leur désirât, en 

fonction évidement des possibilités offertes par le syndicat. Il nous permettra 

de conforter les coordonnées des référents travaux ainsi que les adresses 

mail des communes, de définir leur choix de travaux et de noter les délais 

d’interventions.  


Par la suite, nous pouvons établir après cette concertation un 

calendrier précis et efficace  permettant de satisfaire en priorité le désirât  

des communes.    


Avant toute intervention les communes sont à nouveau prévenues 

avant le démarrage des travaux par appel téléphonique mais également par 

Mail 


L’animation sur ce type de chantier nous parait primordiale pour un 

bon déroulement des opérations. 


 


 


 Communication avec le maître d’œuvre  


 


L’entreprise s’engage à signaler au maître d’œuvre tous démarrages effectifs 

du chantier  à l’avance par simple appel téléphonique. Tout problème, 

évènements ou observations constatés tels que : 


 


- 
 Détérioration occasionnée par l’entreprise ou un tiers 

- 
 Pollution et observations de dégâts quelconques 

- 
 Les incidents ou arrêts prolongés affectant la réalisation du chantier 

- 
 Un responsable de l’encadrement du chantier sera joignable tous les 


jours pour tous renseignements nécessaires ainsi que le chef 

d’entreprise 
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 Mesure de sécurité pour les personnes 


 


Le personnel de notre entreprise est formé et habitué à la réalisation de ce 

type de chantier. Tous les conducteurs d’engin sont qualifiés pour la 

conduite de leur engin respectif et possèdent les CACES nécessaires 

(certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) ainsi que le PSC1 (brevet de 

secouriste). 


Chaque personnel est doté des EPI (équipements de protection individuel). 


Chaque véhicule léger est équipé d’une trousse de premiers secours ainsi 

que d’un extincteur. 


Chaque chauffeur est équipé d’un téléphone portable 


Les coordonnées DFCI du chantier sont données à chaque personne opérant 

sur le chantier ainsi que les numéros d’urgence. 


 


 


 Mesure environnementale 


 


Notre matériel est récent et entretenu gage de fiabilité limitant ainsi au 

maximum la pollution 


Le transport des hydrocarbures pour le ravitaillement des engins se fait par 

des véhicules équipés de cuves et pompes de remplissage homologués, 

évitant toute fuite lors de remplissage. Tous nos véhicules sont équipés d’un 

kit de dépollution aux hydrocarbures. 


 


 


 


Sécurité incendie 


 


L’entreprise s’engage à interrompre toute activité lors des pics de risques 

incendie à être en liaison téléphonique avec le SDIS ainsi que de prendre en 

compte tous les jours les caractéristiques de la météo.  
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Tranche ferme 


 


Après avoir évidement sécurisé nos chantiers par balisage des lieux, 

voir la fermeture de l accès si les conditions le nécessite, nous proposons le 

mode d’intervention suivante : 


 


       Sur le site des communes concernées par cette tranche ferme.      

Il sera proposé aux communes du SIP la possibilité de réaliser 2 journées 

d’epareuse ou 1,5 jours de niveleuse ou 1 jour de chaque. Les travaux 

d’epareuse seront effectués selon les caractéristiques techniques demandées,  

les talus seront dégagés, les virages en forme épingles attireront notre 

attention et seront nettoyée a leur maximum pour faciliter les  manœuvres. 


  Ces travaux seront réalisés avec une épareuse d’une longueur de 

bras de 5,5 mètres, la piste permettant dans ce cas d accueillir ce matériel. 


 
 Les travaux de reprofilage des pistes  seront effectués à la niveleuse. 

La maniabilité et la puissance de cette machine permettront un travail fin et 

précis, Les fossés pourront ainsi être recrées en pied de talus. 


 Les saignées d’écoulements seront remodelées et reprendront leur état 

initial, d’autres pourront être créé à la demande  pour repartir régulièrement 

la sortie des eaux. 


 


Tranche conditionnelle 


 


 


Travaux de débroussaillement et élagage de pistes DFCI 


 Le débroussaillement de la piste sera réalisé au broyeur à marteau pour la 

partie plate-forme les talus amont et aval seront  réalisés à l’epareuse. 


 Un élagage des branches surplombant la piste sera réalisé à la perche 

d’élagage 4 mètres, les rémanents seront broyés à mesure en bordure de 

piste. 


Dans le cas de forte proportion de branches à élaguer, il sera utilisé un 

lamier à trois lames afin de pouvoir augmenter la finition et la perfection du 

travail demandé. 
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Travaux de reprofilage de pistes DFCI 


 


Le reprofilage de la plate-forme s’effectuera à la niveleuse, il se fera de l’aval 

vers l’amont .La piste sera ripée par endroit afin de l’ameublir ce qui 

permettra d’effectuer un travail de fond.  


Lorsque cela sera possible, les talus aval effondrés seront rebouchés avec 

des matériaux pris sur le côté amont de la piste  et seront mis en place afin 

de récupérer la largeur initiale de la voie. 


Sur toutes les parties de la piste, un fossé en pied de talus sera réalisé à la 

niveleuse  sur une profondeur de 0.3 mètres. 


Le nivellement s’effectuera à la niveleuse  un dévers amont ou  aval de 3 % 

sera donné. 


 Les revers d’eau sur ces pistes seront mis en place et désignés par le maître 

d’œuvre. Ils seront ouverts à la niveleuse à une profondeur nécessaire pour 

évacuer l’eau, et soigneusement compactés. 


Le compactage des pistes sera effectué par plusieurs passages de 

compacteur lourd du type V3 


 


 Moyens humains  


2 bûcherons 


2 conducteurs 


 


  Moyens matériels 


1 porte engin  


1 compacteur  V3 


1 niveleuse 


2 tracteurs équipés d’epareuse de 5 et 6 mètres 


1 lamier 3lames 


2 tronçonneuses 


2 véhicules liaisons 4x4 équipés de cuves transport GNR UE 
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MEMOIRE JUSTIFICATIF 


 


 


 


 


COMMUNE de RODES  


 


 
  


 


 


TRAVAUX DE REPARATION  DE PISTES DFCI 


CO 104,F 57,F 85 et F86  
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Mode opératoire 


 


Cette opération consiste avant toute intervention  à contacter le technicien, les 
communes et 

les riverains afin de les informer d’une prochaine réalisation des travaux. 

 


- 
 Rédaction des différentes DICT au responsable des réseaux s’il y a lieu 

- 
 Demande de dérogation de tonnage et voirie au Conseil Général 

- 
 Prise en compte de la circulation des riverains 

- 
 Préconisation particulière et rappel des règles d’intervention du CCTP aux salariés 

de 

l’entreprise 
 


 


3-   Installation  du chantier 

 


Le matériel sera acheminé par porte –engin jusqu’à l’embranchement de la piste DFCI 
puis 

continuera par ses propres moyens vu que la route n’est pas accessible aux portes engins, 
en 

raison de la présence de d’asphalte et d’une rampe en béton, des pneus seront posés au 
sol 

afin que les engins à chenille n’abîment pas la route et puisent accéder au chantier.  La 

signalisation en vigueur sera mise en place par nos soins lors de notre arrivée sur le 
chantier.  


 


 


2 – Communication avec le maître d’œuvre   


 


L’entreprise s’engage à signaler au maître d’œuvre tous démarrages effectifs du 
chantier et 

toutes livraisons de de matériels 48 heures à l’avance par simple appel téléphonique. 
Tout 

problème, évènements ou observations constatés tels que : 
 


- 
 Détérioration occasionnée par l’entreprise ou un tiers 

- 
 Pollution et observations de dégâts quelconques 

- 
 Les incidents ou arrêts prolongés affectant la réalisation du chantier 

- 
 Un responsable de l’encadrement du chantier sera joignable tous les jours pour 

tous 

renseignements nécessaires ainsi que le chef d’entreprise 
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3 – Mesure de sécurité pour les personnes 


 


Le personnel de notre entreprise est formé et habitué à la réalisation de ce type de 
chantier. 

Tous les conducteurs d’engin sont qualifiés pour la conduite de leur engin respectif et 

possèdent les CACES nécessaires (certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) ainsi 
que le 

PSC1 (brevet de secouriste). 
Chaque personnel est doté des EPI (équipements de protection individuel). 


Chaque véhicule léger est équipé d’une trousse de premiers secours ainsi que 
d’un 

extincteur. 

Chaque chauffeur est équipé d’un téléphone portable 


Les coordonnées DFCI du chantier sont données à chaque personne opérant sur le 
chantier 

ainsi que les numéros d’urgence. 

 


 


4 – Mesure environnementale 


 


Notre matériel est récent et entretenu gage de fiabilité limitant ainsi au 
maximum la 

pollution  

Le transport des hydrocarbures pour le ravitaillement des engins se fait par des 
véhicules 

équipés de cuves et pompes de remplissage homologués, évitant toute fuite lors de 

remplissage. 

 


Sécurité incendie 


 


L’entreprise s’engage à interrompre toute activité lors des pics de risques incendie à 
être en 

liaison téléphonique avec le SDIS et à prendre en compte tous les jours la météo. 

 


Aspect visuel  


Comme indiqué dans le mémoire, l’entreprise prendra soin que les travaux auront un 
impact 

visuel minimisé en raison de la proximité de la ville et alentours. 
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5 –Nivellement et reprofilage des piste s  DFCI 


 


Sur l’ensemble des tronçons ou les branches d’arbres empiètent sur l’emprise de la 
piste, les 

branches seront coupées et broyées . 

  Côté aval un soin particulier sera porté pour la conservation des arbres en bord de piste 
afin 

de minimiser l’impact visuel. 

 


L élimination des têtes de roches seront effectuées au bulldozer de la piste de la piste 
sera 

effectué au bulldozer .La mise en forme également, sera effectuée au bull afin d’avoir 
une 

pente régulière, le profilage s’effectuera sur toute la longueur à l’approche des 
ouvrages, le 

dévers de la piste sera selon les endroits amont ou aval.  


Le bord supérieur  de la partie en remblais sera rasé de manière à ce qu’aucun bourrelet ne  


Subsiste. 


Le nivellement s’effectuera à la niveleuse  un dévers amont et aval de 3 % sera donné. 


Les fossés seront crées a la niveleuse en pied de talus. 


Les ouvrages seront nettoyés et curés manuellement 


La plate-forme  sera soigneusement compactée au compacteur V5 . 


Les chemins pédestres ou accès à des véhicules existants seront raccordés à 
mesure de 

l’avancement du chantier afin de ne pas gêner les utilisateurs. 

 Les revers  d’eau en terrain naturel seront creusés à la niveleuse d’une largeur 
suffisante et 

d’une profondeur pour assurer une évacuation de l’eau et le passage des camions sans 

encombre, Les revers d’eau seront mis en place et désignés par le maître d’œuvre. Ils 
seront 

ensuite compactés soigneusement. 
Sur la piste F 86, le passage au ravin sera réparé comme indiquer dans le cctp à l’aide 
d’une 

pelle. 

 


Radiers bétonnés  


Ils seront en profil en V avec les dimensions et les dosages du CCTP 


Les fouilles et fondations s’effectueront à la pelle mécanique selon les profondeur 
prescrites 

au CCTP avant de pouvoir couler les radiers bétons , l’entreprise devra avoir obtenue 

l’autorisation du maître d’œuvre. Le béton sera fourni par la centrale de Baho UNI Béton 
et 

acheminé par camion toupie sur le chantier . 
Le raccordement des radiers et de la piste sera effectué à la niveleuse 
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6 – Moyens humains 


 


1 bûcheron 


2 conducteurs d’engins 


1 maçon HQ 


 


 8- Moyens matériels 


1 Porte-engin Renault premium 


1 Bull FIAT HITACHI FD 175 


1 Compacteur V5 


1 Niveleuse CHAMPION 720 A 


1 pelle mécanique 


1 tronçonneuses, élagueuse 


1 Broyeur 


2 Véhicules liaisons 4x4 équipés de cuves transport GNR UE 
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                                SIP DES ASPRES 


COMMUNES DE  CORBERE ET CAIXAS  


 


 
  


 


 


OUVERTURE DE COUPURE  DFCI 
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Mode opératoire 


 


Cette opération consiste avant toute intervention  à contacter le technicien, les 
communes et 

les riverains afin de les informer d’une prochaine réalisation des travaux. 

 


- 
 Rédaction des différentes DICT au responsable des réseaux s’il y a lieu 

- 
 Demande de dérogation de tonnage et voirie au Conseil Général 

- 
 Prise en compte de la circulation des riverains 

- 
 Préconisation particulière et rappel des règles d’intervention du CCTP aux salariés 

de 

l’entreprise 
 


 


1 Installation  du chantier 

 


Le matériel sera acheminé par porte –engin jusqu’à l’embranchement de la piste DFCI 
puis 

continuera par ses propres moyens vu que la route n’est pas accessible aux portes 
engins, en 

raison de la présence de d’asphalte, des pneus seront posés au sol afin que les engins à 

chenille n’abîment pas la route et puisent accéder au chantier.  La signalisation en 
vigueur 

sera mise en place par nos soins lors de notre arrivée sur le chantier.  


 


 


2 – Communication avec le maître d’œuvre   


 


L’entreprise s’engage à signaler au maître d’œuvre tous démarrages effectifs du 
chantier et 

toutes livraisons de matériels  48 heures à l’avance par simple appel téléphonique. Tout 

problème, évènements ou observations constatés tels que : 

 


- 
 Détérioration occasionnée par l’entreprise ou un tiers 

- 
 Pollution et observations de dégâts quelconques 

- 
 Les incidents ou arrêts prolongés affectant la réalisation du chantier 

- 
 Un responsable de l’encadrement du chantier sera joignable tous les jours pour 

tous 

renseignements nécessaires ainsi que le chef d’entreprise 
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3 – Mesure de sécurité pour les personnes 


 


Le personnel de notre entreprise est formé et habitué à la réalisation de ce type de 
chantier. 

Tous les conducteurs d’engin sont qualifiés pour la conduite de leur engin respectif et 

possèdent les CACES nécessaires (certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) ainsi 
que le 

PSC1 (brevet de secouriste). 
Chaque personnel est doté des EPI (équipements de protection individuel). 


Chaque véhicule léger est équipé d’une trousse de premiers secours ainsi que 
d’un 

extincteur. 

Chaque chauffeur est équipé d’un téléphone portable 


 


 


 


4 – Mesure environnementale 


 


Notre matériel est  entretenu gage de fiabilité limitant ainsi au maximum la pollution  


Le transport des hydrocarbures pour le ravitaillement des engins se fait par des 
véhicules 

équipés de cuves et pompes de remplissage homologués, évitant toute fuite lors de 

remplissage. 

 


Sécurité incendie 


 


L’entreprise s’engage à interrompre toute activité lors des pics de risques incendie à 
être en 

liaison téléphonique avec le SDIS et à prendre en compte tous les jours la météo. 

 


Aspect visuel  


Comme indiqué dans le mémoire, l’entreprise prendra soin que les travaux auront un 
impact 

visuel minimisé en raison de la proximité de la ville et alentours. 

 


 


4-  Méthodologie 
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Sur ce chantier, nous procèderons à l’élagage à hauteur d’homme (2m environ) 
sur 

les arbres présents sur le pare feu. Ces travaux seront effectués à la 
tronçonneuse 

thermique et laissés au sol.  Cet élagage  sera effectué en respectant les 
bourrelets de 

cicatrisation. 


Par la suite le débroussaillage sera effectué sur son ensemble afin d’éliminé 
les 

broussailles et rémanents qui subsistent sur la coupure. Lors du passage , 
les 

branches coupées au préalable seront également broyées 
Les zones non mécanisables seront effectués à la débroussailleuse à dos. 
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MEMOIRE TECHNIQUE 


 


 


 


SIP DES ASPRES 


 


 


 


 


 


 


TRAVAUX D’INTEMPERIES 


 


 


 


 


 


 


 


Mode opératoire  


 


Cette opération consiste avant toute intervention  à contacter le technicien , les 
communes et 

les riverains afin de les informer d’une prochaine réalisation des travaux. 

 


- 
 Rédaction des différentes DICT au responsable des réseaux  à la police de l’eau  
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- 
 Demande de dérogation de tonnage et voirie au Conseil Général et  
différentes 

communes 
- 
 Prise en compte de la circulation des riverains 


- 
 Préconisation particulière et rappel des règles d’intervention du CCTP aux salariés 
de 

l’entreprise 
 


 


5-   Installation  du chantier 

 


Le matériel sera acheminé par porte –engin jusqu’à l’embranchement de la piste DFCI 
puis 

continuera par ses propres moyens, la signalisation en vigueur sera mise en place par nos 

soins lors de notre arrivée sur le chantier. Le tronçon d’amélioration sera fermé à toute 

circulation le temps des travaux de 8 H à 12 H et de 13 H à 17 h et une signalisation sera 
mise 

en place. 
 


 


2 – Communication avec le maître d’œuvre ( MR LOUVET) 


 


L’entreprise s’engage à signaler au maître d’œuvre tous démarrages effectifs du 
chantier et 

toutes livraisons de matériel 48 heures à l’avance par simple appel téléphonique. Tout 

problème, évènements ou observations constatés tels que : 

 


- 
 Détérioration occasionnée par l’entreprise ou un tiers 

- 
 Pollution et observations de dégâts quelconques 

- 
 Les incidents ou arrêts prolongés affectant la réalisation du chantier 

- 
 Un responsable de l’encadrement du chantier sera joignable tous les jours pour 

tous 

renseignements nécessaires ainsi que le chef d’entreprise 

 


 


 


 


 


3 – Mesure de sécurité pour les personnes 


Le personnel de notre entreprise est formé et habitué à la réalisation de ce type de 
chantier. 

Tous les conducteurs d’engin sont qualifiés pour la conduite de leur engin respectif et 

possèdent les CACES nécessaires (certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) ainsi 
que le 

PSC1 (brevet de secouriste).  
Chaque personnel est doté des EPI (équipements de protection individuel). 
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Chaque véhicule léger est équipé d’une trousse de premiers secours ainsi que 
d’un 

extincteur. 

Chaque chauffeur est équipé d’un téléphone portable 


Les coordonnées DFCI du chantier sont données à chaque personne opérant sur le 
chantier 

ainsi que les numéros d’urgence. 

 


 


4 – Mesure environnementale 


 


Notre matériel est récent et entretenu gage de fiabilité limitant ainsi au 
maximum la 

pollution  

Le transport des hydrocarbures pour le ravitaillement des engins se fait par des 
véhicules 

équipés de cuves et pompes de remplissage homologués, évitant toute fuite lors de 

remplissage. Tous nos véhicules sont équipés d’un kit de dépollution aux 
hydrocarbures. 
 


Sécurité incendie 


 


L’entreprise s’engage à interrompre toute activité lors des pics de risques incendie à 
être en 

liaison téléphonique avec le SDIS ainsi que le centre de secours du Perthus  et à prendre 
en 

compte tous les jours la météo.  
 


5 –  Débroussaillement et reprofilage de pistes DFCI 


Piste A 47,  


 Le débroussaillement de la piste sera réalisé au broyeur à marteau pour la partie 
plate-forme 

les talus amont et aval seront  réalisés à l epareuse. Un élagage des branches 
surplombant la 

piste sera réalisé à la perche d’élagage 5 m , les rémanents seront broyés à mesure. 
 Les tronçons fortement érodés seront reprofilés au bull  


Le reprofilage de la plate- fo rme s’effectuera à la niveleuse, le compactage au compacteur V5.  


Les ouvrages seront curés à la mini-pelle. Les finitions seront faites manuellement  


Les saignées d’écoulement seront remises en état les Revers d’eau en terrain naturel 
seront 

creusés à la pelle mécanique d’une largeur suffisante et d’une profondeur pour assurer 
une 

évacuation de l’eau et le passage des camions sans encombre,  
 Les revers d’eau seront mis en place et désignés par le maître d’œuvre. Ils seront ouverts 
à la 

pelle mécanique à une profondeur nécessaire pour évacuer l’eau, et soigneusement 

compactés 
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6 – Reprofilage de pistes DFCI  


PISTES A5 et A3 BIS 


Les tronçons fortement érodés seront reprofilés au bull  


Le reprofilage de la plate- fo rme s’effectuera à la niveleuse, le compactage au compacteur V5.  


 


Le reprofilage de la piste se fera de l’aval vers l’amont .La piste sera ripée au bull ,  
afin de 

défoncer la piste ce qui permettra de la décompacter pour pouvoir effectuer un travail 
de 

fond.  
Les têtes de roche restantes seront éliminées à l’aide d’une pelle mécanique de 25 
tonnes 

équipée d’un BRH hydraulique.  Une mIni-pelle de 6 tonnes équipée d’un BRH cassera les 

petites têtes qui sont difficiles à éliminer avec un gros BRH, l’arasement des têtes sera 

effectuées jusqu’au niveau de la piste. Toute les variations de pente inférieures à 1.5 m 
de 

niveau seront rectifiées par un ripage à l’horizontale, au- dessus- 1.5 m de niveau le profil 
en 

long sera conservé . Ces travaux seront effectués à la pelle mécanique et au bull. 


Les talus aval effondrés seront rebouchés avec des matériaux pris sur le côté amont 
de la 

piste à la pelle mécanique et seront mis en place afin de récupérer la largeur initiale 
de la 

voie. 
Sur toutes les parties de la piste , un fossé en pied de talus sera réalisé à la niveleuse ou 
à la 

mini-pelle sur une profondeur de 0.3 m.  si les roches subsistent , elles seront cassées au 
BRH 

et évacuées sur les parties ou le fossé existe il sera curé à la mini-pelle. Les buses 
existantes 

seront nettoyées et curées manuellement .  


Le nivellement s’effectuera à la niveleuse  un dévers amont ou  aval de 3 % sera donné. 


La plate-forme  sera soigneusement compactée par un compacteur V5 sur l’ensemble 
de la 

largeur. 

 


Revers d’eau en terrain naturel seront creusés à la pelle mécanique d’une largeur 
suffisante 

et d’une profondeur pour assurer une évacuation de l’eau et le passage des camions 
sans 

encombre,  
 Les revers d’eau seront mis en place et désignés par le maître d’œuvre. Ils seront ouverts 
à la 

pelle mécanique à une profondeur nécessaire pour évacuer l’eau, et soigneusement 

compactés. 

 


Piste A 79 


Le reprofilage consistera à recréer la plate-forme à la niveleuse avec les matériaux du 
site, le 

compactage s’effectuera au compacteur V5. Les deux ravins situés de part et d’autre de 
la 

piste seront nettoyés et leurs lits seront reprofilés  à la pelle mécanique et nettoyés au 

broyeur. 
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Les buses existantes seront nettoyées et curées manuellement  ou à la mini-pelle. 


Les saignées d’écoulement seront remises en état à la pelle nivelées et 
soigneusement 

compactées. 

Piste A 32 


Le reprofilage de la plate-forme s’effectuera à la niveleuse , le compactage au compacteur V5.  


Les saignées d’écoulement seront remises en état à la pelle nivelées et 
soigneusement 

compactées. 

Un fossé obstrué par des pierres sera débouché à la mini-pelle et manuellement. 


 


Piste A31 


Le reprofilage de la plate-forme s’effectuera à la niveleuse , le compactage au compacteur V5.  


Les saignées d’écoulement seront remises en état à la pelle nivelées et 
soigneusement 

compactées. 

 


Piste A56 


Un débroussaillage à la pelle équipée du broyeur à marteau et un élagage réalisé à la 
perche 

5 m et à la tronçonneuse 0.20 sthil par des bûcherons sera réalisé au préalable afin de 

permettre l’élargissement de la piste au  niveau du radier côté amont en pleine masse à 
la 

pelle mécanique 25 tonnes . Le talutage sera effectué de l’amont vers l’aval afin 
d’obtenir un 

talus propre et régulier. L’emploi du BRH risque d’être nécessaire et permettra de 
produire 

des matériaux rocheux qui serviront à empierrer le déversoir du radier. 


 


 


7 – Réparation effondrement de pistes DFCI 


 


Piste A65 


Les bois seront abattus et tronçonnés en 2 m , rangés en bord de piste par les 
bûcherons, les 

branches seront mises en aval et les souches refoulées en bas du pied de talus à la pelle 

mécanique. 

Les déblais seront réglés afin de permettre le passage du ravin, la plate-forme sera 
ensuite 

nivelée et compactée à la niveleuse et au compacteur V5. 

 


Piste A58 


Les bois de l’emprise  seront abattus et tronçonnés en 2 m , rangés en bord de piste 
par les 

bû cherons, les branches seront mises en aval .  Le terrassement sera effectué à la 
pelle 
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mécanique, les souches seront refoulées aussi bas que possible, les déblais serviront à 
la 

construction de la piste au niveau du passage du ravin. L’ancien pont sera détruit , 
l’emploi 

du BRH sera utilisé afin de casser la roche si nécessaire. La plate-forme sera nivelée et 

compactée au V5. 
 


8 – Elargissement de piste DFCI 


 


Après can moussou, la piste sera élargie en rentrant dans le talus amont à la pelle 
mécanique 

équipé d’un brise roche afin de pouvoir atteindre une plate-forme de 5 m de large .La 
plate- 

forme sera nivelée et compactée au V5. 
9 - OUVRAGE 


Création de radiers bétonnés  


Pistes A3 BIS et A 58 


 


Une fouille et une préparation sera effectuée sur la longueur et la largeur prescrite 
dans le 

CCTP , ces travaux seront effectués à la pelle mécanique sur une profondeur de 20 cm 
, le 

fond sera compacté au compacteur V3 avant la mise en œuvre  d’une couche de grave 

compactée. 
 Un coffrage sera mis en place et la mise en œuvre du béton s’effectuera après avoir 
reçu 

l’autorisation 

Du maître d’œuvre. 


Ils seront en profil en V avec les dimensions et les dosages du CCTP. 


Avant de pouvoir couler les radiers bétons , l’entreprise devra avoir obtenue 
l’autorisation 

du maître d’œuvre. Le béton sera fourni par la centrale de brouilla CBS béton et 
acheminé 

par camion toupie sur le chantier  selon les préconisations du CCTP. 
 


Réparation de radiers bétonnés 


Piste AL 65 


Un enrochement sera réalisé côté aval jusqu’au fil d’eau afin de consolider l’assise du 
radier 

à la pelle mécanique, des matériaux rocheux seront transportés par camion 6x4 et 
serviront à 

combler. 
Ponctuellement des arbres seront abattus à la tronçonneuse et mis en bord de 
route, la 

largeur du radier sera recréée sur la moitié de la longueur du radier existant. 

Une fouille et une préparation sera effectuée sur la longueur et la largeur prescrite 
dans le 

CCTP , ces travaux seront effectués à la pelle mécanique sur une profondeur de 20 cm 
, le 

fond sera compacté au compacteur V3 avant la mise en œuvre  d’une couche de grave 

compactée. 
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 Un coffrage sera mis en place et la mise en œuvre du béton s’effectuera après avoir 
reçu 

l’autorisation 

Du maître d’œuvre. 


Ils seront en profil en V avec les dimensions et les dosages du CCTP. 


Avant de pouvoir couler les radiers bétons , l’entreprise devra avoir obtenue 
l’autorisation 

du maître d’œuvre. Le béton sera fourni par la centrale de brouilla CBS béton et 
acheminé 

par camion toupie sur le chantier  selon les préconisations du CCTP. 
 


10 – Création d’un passage busé diamètre 600  


 


Piste A 74 


Mise en place de buses diamètre 600. Le terrassement avec ouverture des fouilles, pose 
des 

buses à une profondeur entre 0.60 et 1 m  sera effectuée à la pelle mécanique ainsi que 
le 

fossé et l’entonnement d’eau qui sera assez grand pour pouvoir contenir une grosse 
arrivée 

d’eau. 


Les déblais seront réglés en aval de l’ accotement de la piste s’ils ne sont pas propres 
pour 

assurer le remblaiement de la tranchée. Les buses reposeront sur un lit de sable  0.15 
m et 

seront ajustées et alignées suivant une pente de 5 % minimum. Le remblaiement en 
sable 

s’effectuera pour la partie au contact de la buse et en déblais soigneusement triés  
d’une 

épaisseur minimum de 0.60 m. Le compactage du remblai sera effectué au V3 , 

l’enrochement de l’avaloir et du talus aval se fera à la pelle mécanique, les blocs 
seront 

soigneusement disposés. 


 


11 – Création de revers d’eau 


 


Les revers d’eau en terrain naturel seront creusés à la pelle mécanique d’une 
largeur 

suffisante et d’une profondeur pour assurer une évacuation de l’eau et le passage 
des 

camions sans encombre,  
 Les revers d’eau seront mis en place et désignés par le maître d’œuvre. Ils seront ouverts 
à la 

pelle mécanique à une profondeur nécessaire pour évacuer l’eau, et soigneusement 

compactés. 

 


12 – Moyens humains  


 


1 chef de chantier 


2 bûcherons 
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4 conducteurs 


2 maçons HQ 


 


     Moyens matériels 


 


1 porte-engin 


1 camion 6x4 


1 bull  


1 compacteur V5 et V3 


1 niveleuse 


1 tracteur équipé d’une épareuse 


1 toupie 


1 broyeur à marteau fixe 


1 pelle équipée 25 tonnes équipée d’un brh 


1 mini-pelle 6 tonnes équipée d’un BRH équipée d’un broyeur à marteau 


2 tronçonneuses 


2 débroussailleuses à main 


2 véhicules liaisons 4x4 équipés de cuves transport GNR UE 


  


 


 



